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NOTE DE DIRECTION

Dans ie cadre du transfert des propriété§,eu'.r&h€fiee des petites et

moyennes enfreprises, l'enregistrement des actes d9, nte et la délivrance {u q-uitus

fiscal se fera désormais d.ans ies 72 heures à,cornptêr'dè',1a,réceptiôn de l'acte notarié,

sauf dans le cas où il est contesté des é1émer:És'd''inSuffisanaes., ,"''

Cette note prend. effet à partir de sa date de signature'
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